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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.1  
 

 

No de la demande : 2023-1386 

Demande : Modification des propriétés chimiques d’une préparation 

commerciale – garantie 

Demandeur : Security Equipment Corporation 

Produit : Répulsif contre l’attaque des ours Frontiersman Xtra 

Numéro d’homologation : 28410 

Principes actifs (p.a.) : Capsaïcine et capsaïcinoïdes apparentés 

  

 

 

But de la demande 

 

La demande visait l’augmentation de la garantie figurant sur l’étiquette du répulsif contre 

l’attaque des ours Frontiersman Xtra : de 1,0 % à 1,2 % pour la capsaïcine et de 0,84 % à 1,0 % 

pour les capsaïcinoïdes apparentés. 

 

Évaluation des propriétés chimiques 

 

La formulation du répulsif contre l’attaque des ours Frontiersman Xtra est celle d’un liquide 

comprimé (produit sous pression) contenant de la capsaïcine à une concentration de 1,2 % et des 

capsaïcinoïdes apparentés à une concentration de 1,0 %. Cette préparation commerciale a une 

masse volumique de 0,9878 g/mL et un pH de 4,87 (solution à 1 %, sans agent propulseur). Les 

données chimiques requises concernant le répulsif contre l’attaque des ours Frontiersman Xtra 

ont été fournies, examinées et jugées acceptables. 

 

Évaluation des effets sur la santé 

 

Aucune nouvelle donnée toxicologique n’a été présentée et n’était requise à l’appui de 

l’augmentation de la garantie figurant sur l’étiquette, qui fait passer la capsaïcine de 1,0 % à 

1,2 % et les capsaïcinoïdes apparentés de 0,84 % à 1,0 %. L’ARLA a récemment réévalué la 

capsaïcine et les capsaïcinoïdes apparentés (PRVD2022-14/RVD2023-10, Capsaïcine et autres 

capsaïcinoïdes, et préparations commerciales connexes). Ces principes actifs présentent une 

faible toxicité aiguë par voie orale, sont irritants pour la peau, les yeux et les voies respiratoires 

supérieures, et sont des sensibilisants potentiels. La modification de la garantie figurant sur 

l’étiquette n’aura pas d’incidence importante sur les propriétés toxicologiques du répulsif contre 

l’attaque des ours Frontiersman Xtra.  

 

L’augmentation de la garantie figurant sur l’étiquette de 1,0 % à 1,2 % pour la capsaïcine et de 

0,84 % à 1,0 % pour les capsaïcinoïdes apparentés ne devrait pas augmenter considérablement 

l’exposition des utilisateurs et des non-utilisateurs si les mises en garde figurant sur l’étiquette 

sont observées. Les mises en garde, les restrictions et les mesures d’atténuation des risques 
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figurant sur l’étiquette sont suffisantes pour protéger les utilisateurs du répulsif contre l’attaque 

des ours Frontiersman Xtra. Dans l’ensemble, les risques pour les utilisateurs professionnels sont 

acceptables lorsque les mises en garde figurant sur l’étiquette sont respectées. 

 

Une évaluation des risques d’exposition par le régime alimentaire n’est pas requise pour la 

présente demande. 

 

Évaluation des effets sur l’environnement 

 

La modification de la garantie figurant sur l’étiquette du répulsif contre l’attaque des ours 

Frontiersman Xtra ne devrait pas entraîner de risques supplémentaires pour l’environnement. 

 

Évaluation de la valeur 

 

Une augmentation de la quantité de capsaïcine et de capsaïcinoïdes apparentés dans le répulsif 

contre l’attaque des ours Frontiersman Xtra était justifiée du point de vue de la valeur, car le 

produit devrait repousser les attaques d’ours au moins aussi efficacement que la formulation 

précédente.  

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 

fournis et estime qu’ils sont suffisants pour appuyer l’augmentation des concentrations garanties 

figurant sur l’étiquette du répulsif contre l’attaque des ours Frontiersman Xtra. 
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